
 

 

 

Montréal, le 8 novembre 2017 

 

Par dépôt électronique (SDÉ)  

 

Me Franklin S. Gertler  

Alfred Building  

507 Place d’Armes, #1701  

Montréal (Québec) H2Y 2W8 

 

 

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2017-2026 

Dossier de la Régie : R-3986-2016 
 

 
 

Cher confrère, 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) accuse réception de votre lettre datée du 3 novembre 2017. Par 

cette lettre, vous invitez la Régie à rendre une décision en temps utile, considérant 

qu’Hydro-Québec a procédé le 12 octobre 2017 à l’ouverture des soumissions reçues dans le 

cadre de son appel de propositions pour l’installation d’un parc éolien de 6 MW et qu’elle a 

l’intention d’annoncer la soumission retenue au cours du premier trimestre de 2018. 

 

De plus, vous demandez à la Régie d’accorder au ROEÉ, ainsi qu’aux autres intervenants, 

50 % ou plus des frais demandés, en indiquant que le processus de demandes de frais, de 

commentaires d’Hydro-Québec et de réponses est complété depuis le mois de juillet 2017 et 

que, compte tenu de la réouverture d’enquête et de l’absence de l’un des membres de la 

formation, les intervenants risquent de ne toucher aucune rémunération pour leur travail avant 

des mois. 

 

La formation chargée d’étudier le dossier me prie de vous indiquer qu’elle a pris connaissance 

de votre correspondance. Elle me prie de vous informer que le dossier est présentement en 

délibéré et que, conformément à l’article 18 de la Loi, elle compte rendre sa décision avec 

diligence, 

 

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués 

 

 

Louis Legault pour 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/ml 

 


